
Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   
 Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 237 Décembre 2008 – Rév. no 00 

Selon Kingsley & Whittam (2005), le taux de mortalité aviaire pour un site donné 
dépend de trois facteurs principaux (souvent interactifs). Ces facteurs sont les 
suivants : 
 

1. La densité d’oiseaux dans la région; de façon générale, plus la densité d’oiseaux 
dans un secteur est forte, plus le risque de collisions est élevé. Toutefois, il n’y a 
qu’une seule étude, menée en Belgique (Everaert, 2003), qui ait permis d’établir 
une relation entre la densité d’oiseaux dans une région et le nombre de collisions. 

2. Les caractéristiques du paysage dans la région; les formes de terrain, comme les 
crêtes, les pentes abruptes et les vallées, peuvent accroître les risques de 
collision avec les éoliennes pour les oiseaux survolant la région. 

3. Les mauvaises conditions météorologiques; les collisions avec les éoliennes des 
oiseaux migrateurs nocturnes se produisent plus souvent par mauvais temps, 
lorsque la visibilité est réduite. 

 
En plus de ces facteurs discutés par Kingsley & Whittam (2005), la densité d’oiseaux de 
proie plus spécifiquement serait un facteur important selon Percival (2003). Selon cet 
auteur, la densité d’oiseaux de proie volant à la hauteur des turbines d’éolienne serait 
un facteur déterminant dans la mortalité d’oiseaux par collision. 
 

Impacts sur les oiseaux résidant dans le secteur de s éoliennes  

Une étude effectuée en 2003 sur les impacts potentiels d’une éolienne de 118 m de 
hauteur, érigée à Toronto, montre que sa présence ne semble pas avoir affecté 
l’utilisation du secteur par la faune avienne (James & Coady, 2003). En résumé, voici 
ce qui ressort de cette étude : 
 

� Quarante-quatre espèces d’oiseaux ont été dénombrées dans les arbres ou dans 
les arbustes près de l’éolienne. 

� Le goéland à bec cerclé, espèce la plus dénombrée, a été observé, posé au sol au 
moins une douzaine de fois à proximité de l’éolienne. 

� L’étourneau sansonnet et le Quiscale bronzé ont été observés chaque jour tout 
près de l’éolienne. 

� Des étourneaux sansonnets ont été observés au sol directement sous les pales de 
l’éolienne, y ramassant du matériel pour construire leur nid. 

� Des bernaches du Canada ont été observées plusieurs fois près de l’éolienne. 
� Un couple de carouges à épaulettes a niché dans les arbustes situés directement 

sous les pales. 
� En plus des nombreuses espèces observées au sol ou au ras du sol, 22 espèces 

ont été observées volant à la hauteur des pales lorsque celles-ci tournaient. Les 
espèces les plus fréquemment observées étaient le goéland à bec cerclé, 
l’étourneau sansonnet, le martinet ramoneur, la corneille d’Amérique et le pigeon. 

� Les volées de goélands qui arrivaient pour se poser au sol au crépuscule 
adoptaient toujours une trajectoire de vol leur permettant d’éviter l’éolienne. 
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� Tout comme les goélands, les bernaches du Canada évitaient toujours l’approche 
directe et contournaient l’éolienne avant de se poser. Ces oiseaux semblaient 
s’être adaptés à la présence de l’éolienne avant le début de l’étude. 

� Une volée de goglus des prés a été observée volant directement vers les pales en 
mouvement; ils ont facilement modifié leur trajectoire une fois rendus à proximité 
des pales, pour les contourner. 

� Un groupe de 15 martinets ramoneurs a été aperçu plusieurs fois la même 
journée. Il semblait bien conscient de la présence de l’éolienne et évitait de trop 
l’approcher. 

� Une sittelle à poitrine rousse a apparemment traversé entre les pales, qui 
tournaient à 20 trs/min, sans se blesser. 

� Les recherches de carcasses ont permis de retrouver un oiseau mort au printemps 
et un autre à l’automne. Ceux-ci sont considérés comme des résidents et non 
comme des migrateurs. En utilisant un facteur de correction tenant compte du taux 
de prédation, estimé à 12 % et ajusté à 15 % du fait que la zone ne pouvait être 
couverte complètement pour la recherche de carcasses, la mortalité projetée est 
inférieure à 3 oiseaux/an. 

 
Selon Kingsley & Whittam (2005), l’impact sur les oiseaux nicheurs en milieu forestier 
reste à étudier. Une étude réalisée au Vermont a permis de constater que les oiseaux 
nicheurs semblaient peu perturbés par la présence des éoliennes et maints d’entre eux 
nichaient à une distance de 20 à 30 m des éoliennes. Ils ne se rendaient cependant pas 
dans la clairière des éoliennes, qu’ils semblaient éviter (Kerlinger, 2003). 
 
Langston & Pullan (2003) ainsi que Hötker et al. (2006) ont aussi noté que les oiseaux 
nicheurs semblaient très peu perturbés par la présence d’éoliennes mais que les 
oiseaux migrateurs semblent être beaucoup plus affectés. Certains oiseaux résidents 
se tiennent à des distances minimales d’environ 100 m des champs d’éoliennes 
(Hötker et al., 2006). 
 
Les milieux dégagés à la base des éoliennes sont des lieux favorables pour les petits 
rongeurs et les insectes. Ainsi, la présence de ceux-ci attire les oiseaux recherchant 
leurs proies et les exposent à un plus grand risque de collision avec les éoliennes 
(Smallwood & Thelander, 2004). 
 
En ce qui concerne les oiseaux nicheurs, les principaux impacts attribuables aux 
installations éoliennes sont les suivants : la perte d’habitat, la destruction des nids 
actifs, l’obstacle aux trajectoires régulières de vol, la perturbation causée par les 
éoliennes ou par l’activité humaine à proximité des sites de reproduction et l’obstacle 
aux aires d’alimentation (Kingsley & Whittam, 2005). 
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Impacts sur les oiseaux en migration  

Altitudes de vol 
 
Une étude effectuée par Cooper et al. (2003) sur les oiseaux en migration à 
Chautauqua, documente les différentes altitudes de vol sous diverses conditions. De 
façon sommaire, voici ce qu’on a constaté : 
 

� La moyenne des altitudes en vol diurne (372 ± 6 m au-dessus du niveau du sol) 
était significativement moins élevée que la moyenne des altitudes en vol nocturne 
(528 ± 3 m). 

� De façon similaire, le pourcentage moyen d’oiseaux volant entre 0 et 140 m 
(hauteur des éoliennes) d’altitude était significativement plus élevé le jour (20,2 %) 
que la nuit (5,0 %). 

� Les altitudes moyennes de vol (tant le jour que la nuit) étaient significativement 
plus basses lorsqu’il y avait des précipitations. 

� Les altitudes moyennes de vol étaient significativement plus basses  
(tant le jour que la nuit) lorsque le plafond était bas. 

� Les altitudes moyennes de vol le jour étaient également significativement plus 
basses durant les jours de brouillard. 

� Fait à noter, les oiseaux volaient significativement plus haut lorsque le brouillard 
survenait la nuit. 

� Les vents arrière n’affectaient pas les altitudes moyennes de vol, tant le jour que la 
nuit. 

 
Le tableau 8.52 récapitule les altitudes observées sous différentes conditions 
météorologiques. 
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Tableau 8.52 Altitudes moyennes de vol observées au  radar vertical sous 
différentes conditions météorologiques et résultats  des tests 
statistiques effectués sur ces altitudes lors de l’ étude effectuée au 
printemps 2003 à Chautauqua, New York (Cooper et al ., 2003) 

Variante météorologique Altitudes de vol Résultat statistique 

Comparaison Période Condition Moyenne (m) SE n t P 

Bas 189 23 14 Jour 

Élevé 373 6 1 931 

-7,62 < 0,001 

Bas 441 9 688 
Hauteur du plafond 

Nuit 

Élevé 534 3 9 067 

-10,15 < 0,001 

Précipitations 127 17 37 Jour 

Pas de préc. 376 6 1 908 

-14,20 < 0,001 

Précipitations 487 11 483 
Précipitations 

Nuit 

Pas de préc. 530 3 9 272 

-4,57 < 0,001 

Brouillard 117 22 26 Jour 

Dégagé 375 6 1 919 

-11,34 < 0,001 

Brouillard 584 20 157 
Brouillard 

Nuit 

Dégagé 527 3 9 598 

2,42 0,017 

Vent arrière 381 11 510 Jour 

Autres vents 369 7 1 435 

0,99 0,324 

Vent arrière 525 4 6 427 
Direction du vent 

Nuit 

Autres vents 535 5 3 328 

-1,54 0,123 

Note : SE = erreur-type, n = nombre d’oiseaux, t = test t (Student), P = probabilité 
 
 
Sur une période d’environ 15 ans, Richardson (2000) a mené des études visuelles ainsi 
que des études radar sur la migration diurne et nocturne de l’avifaune. Ces études 
permettent de conclure que les oiseaux migrateurs nocturnes volent bien  
au-dessus des éoliennes (de 50 à 1 000 m au-dessus du sol).  
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Selon une étude de Cooper (2004) sur une installation éolienne de la Virginie 
Occidentale, seulement 16 % des oiseaux migrateurs volaient à la même hauteur que 
les éoliennes ou plus bas (< 125 m), tandis que la plupart des oiseaux volaient à une 
altitude variant entre 250 et 750 m. 
 
 

Migration diurne  

Concernant les migrations de jour, on peut observer une modification de la trajectoire 
de vol jusqu’à 100 m avant la première éolienne. Plusieurs études suggèrent que les 
oiseaux migrateurs modifient leur itinéraire pour éviter complètement les parcs 
d’éoliennes. La déviation observée est en général de 300 à 350 m par rapport à 
l’itinéraire initial (New Energy, 2001). 
 
Selon James & Coady (2003), les risques de collision avec une éolienne le jour sont 
virtuellement nuls. Théoriquement, les risques sont nettement plus élevés pour les 
migrations nocturnes massives ou par mauvais temps. Pourtant, les mortalités liées à 
des tours d’habitation de Toronto sont survenues en majorité pour des migrateurs 
diurnes (86 % en 2003), ce qui indique clairement que ce sont les fenêtres plutôt que 
l’obstacle qui causent problème. Les éoliennes ne comportant pas de fenêtres ou de 
surfaces ayant un effet similaire, les risques de collision le jour sont donc très faibles 
pour les espèces migratrices diurnes (les rapaces migrent généralement le jour).  
 
L’incapacité de distinguer les pales des éoliennes en mouvement lors de forts vents, 
due au flou cinétique, pourrait expliquer les collisions des oiseaux avec les éoliennes 
(Hodos, 2003). De plus, une étude sur l’audition des oiseaux stipule que dans ces 
conditions, les oiseaux peuvent perdre de vue les pales des éoliennes avant d’avoir pu 
les entendre, puisque leur audition ne leur permet pas d’entendre les éoliennes à une 
grande distance (Dooling & Lohr, 2001; Dooling, 2002). Ce phénomène n’est cependant 
pas considéré comme influant sur les oiseaux migrateurs nocturnes 
(Kingsley et Whittam, 2005). 
 
Selon Richardson (2000), les caractéristiques topographiques limitent davantage le vol 
des oiseaux migrateurs diurnes que celui des oiseaux migrateurs nocturnes. Les 
oiseaux en migration ont tendance à se rassembler en bordure de modelés, tels les 
côtes, les rivières, les crêtes, les vallées et les péninsules. Ils dévieront de leur route 
habituelle d’environ 45 degrés afin de voler en bordure de ces modelés. 
 
On parle également dans la littérature de « l’effet d’épouvantail ». Ce terme origine du 
document « Cadre de référence pour l’implantation d’Éoliennes en Région wallonne » 
(gouvernement wallon, 2002).  
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Il réfère au comportement d’évitement par les oiseaux des parcs éoliens observés et 
décrit dans plusieurs études. Selon Études d’oiseaux Canada 
(Kingsley & Whittam, 2003), de nombreuses études documentent des comportements 
d’évitement : 
 

� Il existe des données selon lesquelles les goélands et les mouettes adoptent un 
comportement d’évitement durant certaines périodes de l’année 
(Winkelman, 1995). 

� Des études sur les perturbations causées par les éoliennes chez les canards 
plongeurs ont révélé que ceux-ci adoptaient un comportement d’évitement, qui 
était plus marqué par mauvais temps (Guillemette et al., 1999; Tulp et al., 1999). 

� En général, les eiders évitent de voler entre des éoliennes espacées de moins de 
200 m les unes des autres; ils contournent plutôt les éoliennes extérieures 
(Guillemette et al., 1998; Guillemette et al., 1999; Tulp et al., 1999). 

� Les conclusions d’une étude de Larsson (1994) menée à Nogersund, en Suède, et 
des études de Dirksen et al. (1998) réalisées à Lely, aux Pays-Bas, sont 
semblables. L’étude de Lely a porté sur quatre éoliennes de 500 kW; on a suivi la 
nuit au radar le comportement en vol de deux espèces de canards plongeurs, le 
fuligule milouin (Aythya ferina) et le fuligule morillon (A. fuligula), autour des 
éoliennes (Dirksen et al., 1998). Les résultats de cette étude indiquent que la 
plupart des oiseaux évitent de voler près des éoliennes et préfèrent contourner les 
éoliennes par l’extérieur plutôt que de voler entre elles. 

� Le comportement d’évitement a été observé au cours d’études menées à des 
endroits autres que les installations éoliennes extra-côtières. Au Yukon, une seule 
éolienne a été installée en bordure de la vallée du fleuve Yukon, où la sauvagine 
migre en très grand nombre, ainsi que 10 % de la population mondiale de Cygne 
trompette (Cygnus buccinator) (Mossop, 1998). Aucune collision n’a été signalée 
et on a observé que des oiseaux évitaient de voler à proximité de l’éolienne 
(Mossop, 1998). En Alberta, au parc d’éoliennes de la rivière Castle, on a observé 
que les canards augmentaient considérablement leur altitude pour éviter les 
éoliennes lorsqu’ils s’en approchaient. 

� Des études menées aux Pays-Bas (Dirksen et al., 1997) et au Danemark 
(Pedersen & Poulsen, 1991), portant sur l’effet des éoliennes situées près 
d’importantes haltes migratoires de nombreuses espèces d’oiseaux de rivage, ont 
révélé que les oiseaux évitent facilement les éoliennes et risquent peu d’entrer en 
collision avec elles. 
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� D’autres comportements d’évitement sont relevés par Kingsley & Whittam (2005), 
notamment : 

• Une étude démontrant que les oies à bec court hésitent à rechercher leur 
nourriture dans un rayon d’environ 100 m des éoliennes et les bernaches 
nonettes, dans un rayon d’environ 25 à 50 m (Larsen & Madsen, 2000). 

• Un comportement semblable est relevé chez les macreuses lors de leurs 
migrations, qui hésitent à passer le pont de la confédération, malgré l’espace 
suffisamment élevé pour leur passage. Seulement quelques individus 
traversent par ce chemin après maintes tentatives 
(Hicklin et Bunker-Popma, 2003). 

 
Selon Bird Studies Canada 2001 (Kingsley et Whittam, 2001), les études suivantes 
portent également sur le phénomène d’évitement des éoliennes par les oiseaux : 
 

� Études démontrant que la plupart des oiseaux migrateurs modifient leur vol pour 
éviter les éoliennes (Rogers et al., 1977, Howell 1990; Howell & Noone, 1992; 
Orloff, 1992; Orloff & Flannery, 1992; Mossop, 1998; Danish Wind Industry 
Association, 1998, 2001, Still et al., 1994; Winkleman, 1994; Dirksen et al., 2000). 

� Étude démontrant que les canards marins évitent les éoliennes 
(Dirksen et al., 2000). 

� Études radar nocturnes et diurnes démontrant que les oiseaux changent leur 
trajectoire de vol de 100 à 200 m avant d’atteindre les éoliennes, de façon à les 
survoler à une distance sécuritaire (Danish Wind Industry Association, 2001). 

 
Une étude menée à North Cape, à l’Île du Prince Edward (Prince Edward Island Energy 
Corporation, 2002), démontre un niveau marqué d’évitement des sites d’éoliennes par 
les oiseaux. Ainsi, le taux de fréquentation des sites témoins était 
de 25,2 oiseaux/heure, tandis que celui des sites d’éoliennes était nettement moins 
élevé (5,4 oiseaux/heure).  
 
Le comportement d’évitement fut observé pendant une étude et ils ont noté que les 
oiseaux présentent plusieurs réactions lors de la rencontre avec des éoliennes. Les 
comportements recensés par (Young et al., 2003), sont les suivants : 
 

� Une altération de leur direction de vol afin d’éviter les éoliennes; 
� Un positionnement différent afin d’éviter les éoliennes, mais sans changer la 

direction principale de leur vol; 
� Des manœuvres drastiques afin d’éviter une collision avec une éolienne. 
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Une étude acoustique menée en 1997 au Nebraska (Evans, 1997) a démontré que 
plusieurs oiseaux lançaient des cris d’alarme à l’approche des éoliennes. Plus de 
50 cas d’oiseaux aquatiques lançant des cris d’alarme ont été enregistrés en 3 nuits au 
printemps 1997. Le ciel était alors couvert avec de légères averses de pluie.  
 
Dans le cadre d’une étude sur les impacts des éoliennes sur les oiseaux menée à 
Searsburg au Vermont  (Kerlinger, 2002), on a observé que les oiseaux de proie 
évitaient le secteur et l’espace aérien situé au-dessus de la zone comportant des 
éoliennes. 
 
Enfin, soulignons les résultats de l’étude de suivi sur la mortalité de l’avifaune et des 
chauves-souris du parc éolien du mont Copper à Murdochville en 2004  
(SNC-Lavalin, 2004b). Dans le cadre de cette étude, parallèlement à la recherche de 
carcasses, on a effectué un inventaire de 30 minutes à chaque visite d’éoliennes. Afin 
de déterminer s’il existait un comportement d’évitement général des éoliennes, une 
station témoin a été utilisée dans un type d’habitat similaire à environ 200 à 300 m de 
chaque éolienne. Les résultats de cet inventaire démontrent une présence d’oiseaux 
deux fois plus élevée à la station témoin, confirmant ainsi l’évitement des éoliennes par 
ceux-ci. 
 
 

Migration nocturne  

Les nouvelles éoliennes étant généralement beaucoup plus hautes que celles des 
générations précédentes, on pourrait supposer qu’elles affectent les migrations 
d’oiseaux. Selon Erickson et al. (2001), les oiseaux migrateurs nocturnes volent à des 
altitudes supérieures à 150 m; toute structure de hauteur inférieure à cette altitude ne 
devrait donc pas affecter les vols migratoires.  
 
Avec un taux de mortalité supérieur à 80 %, les passereaux constituent les oiseaux le 
plus souvent tués dans les parcs éoliens (Erickson et al., 2001). Selon 
Cooper et al. (2003), la moitié des mortalités implique des migrateurs nocturnes. Ces 
cas de mortalité de passereaux impliquent généralement un seul oiseau à la fois. Le 
cas de mortalité le plus important signalé est survenu dans la nuit très brumeuse 
du 23 au 24 mai 2003; 26 passereaux migrateurs se sont tués en heurtant une seule 
éolienne près d’une sous-station électrique très éclairée en Virginie occidentale. Cet 
épisode a été attribué aux lumières puissantes de la sous-station voisine. 
 
Le cas de mortalité le plus important non attribué à l’éclairage est celui de 
14 passereaux migrateurs nocturnes qui ont heurté deux éoliennes à Buffalo Ridge, au 
Minnesota, pendant la migration du printemps.  
 
Selon l’étude de Cooper et al. (2003), il est certain que dans une zone comportant un 
haut taux de migration, les éoliennes peuvent tuer un certain nombre de migrateurs. 
Même si le nombre cumulatif d’oiseaux tués peut sembler important, il y a deux facteurs 
qui font que l’impact sur une espèce ne sera pas important au niveau d’une population. 
En premier lieu, selon l’étude radar menée à Chautauqua, moins de 5 % des migrateurs 
nocturnes volent à une altitude inférieure à 140 m (hauteur des éoliennes). De ces 5 %, 
une faible proportion seulement emprunte une trajectoire qui croisera une éolienne.  
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En second lieu, comme les migrations de passereaux s’effectuent généralement par 
fronts larges, il est peu probable qu’une proportion importante d’une population vole 
au-dessus ou au travers d’un parc éolien. 
 
Cooper (2004) a aussi constaté, lors d’une étude de suivi d’oiseaux effectuée pendant 
les nuits de l’automne 2003, que 16 % des oiseaux volaient des hauteurs de 25 m ou 
sous celle-ci. De plus, la majorité des oiseaux volaient à une hauteur variant entre 
250 et 750 m. 
 
Trois raisons majeures (souvent interdépendantes) peuvent expliquer les collisions des 
oiseaux migrateurs avec les éoliennes et les autres ouvrages : la hauteur de l’ouvrage 
(la hauteur réelle de l’éolienne et l’élévation du terrain sur lequel  
elle est située), le balisage lumineux et les conditions météorologiques  
(Kingsley et Whittam, 2005). 
 
De plus, les oiseaux alternent leurs déplacements entre les hautes et les basses 
altitudes, à l’aube et au crépuscule ou selon les conditions météorologiques. Il est donc 
plus probable qu’ils entrent en collision avec les éoliennes pendant ces périodes de 
variation (Richardson, 2000; Langston & Pullan, 2002). 
 
En ajoutant à ces faibles probabilités de collision, les différents comportements 
d’évitement documentés dans la littérature et le fait que les sites d’éoliennes du secteur 
de Thetford Mines ne se retrouvent pas dans un corridor migratoire d’importance, on 
peut affirmer que le taux de mortalité lors de la migration nocturne devrait être faible 
dans la zone d’étude.  
 
 

Attraction due aux balises lumineuses et collisions  

De nombreuses études ont consisté à examiner l’hypothèse selon laquelle l’oiseau, 
dont l’acuité visuelle est similaire à celle de l’humain, est attiré par les balises 
lumineuses placées sur les ouvrages en hauteur. Il pourrait ainsi s’approcher des 
éoliennes et en heurter la structure, les haubans ou les câbles électriques. De plus, ces 
études (Cochran & Graber, 1958; Kemper, 1964; Gauthreaux & Belser, 1999) ont 
démontré que l’oiseau est plus attiré par les feux rouges, qui le désorientent.  
 
Une hypothèse de la cause des collisions dues aux balises lumineuses lors d’épisodes 
de brouillard ou lors de précipitations fait référence à la réfraction et à la réflexion de la 
lumière. En effet, les gouttelettes d’eau intensifieraient la lumière et ceci désorienterait 
les oiseaux lors de leur migration. Une seconde hypothèse suggère que les oiseaux 
seraient désorientés lorsqu’il y a réfraction ou réflexion de la lumière puisqu’ils 
perdraient leurs repères face au plan horizontal (Kingsley & Whittam, 2005). 
 
Le U.S. Fish and Wildlife Service (USFWS) recommande d’utiliser de préférence des 
feux blancs. Si on doit absolument utiliser des feux rouges, ceux-ci devraient être 
stroboscopiques et clignoter un minimum de fois par minute (USFWS, 2000). 
 
Selon Kingsley et Whittam (2003), Transports Canada exige généralement l’utilisation 
de phares à feu clignotant rouge pour les éoliennes. Toutefois, on peut utiliser un 
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système de feux d’obstacle clignotants de moyenne intensité blancs plutôt que rouges 
(uniquement sur les tours de plus de 60 m de hauteur), si une évaluation aéronautique 
révèle que cette substitution est acceptable. Si l’interaction possible d’une installation 
éolienne proposée avec des oiseaux migrateurs suscite des préoccupations, il faut 
évaluer la situation avec l’assistance de Transports Canada. 
 
 

Collision avec les lignes électriques et les hauban s 

Les oiseaux qui volent groupés à basse altitude, comme les oiseaux aquatiques ou les 
oiseaux de rivage, sont particulièrement vulnérables aux haubans et aux lignes 
électriques (James & Haak 1979; NUS Corporation, 1979; Association of Bay Area 
Governments, 1987). Il en va de même pour certains oiseaux de proie lorsqu’ils 
chassent (Enderson & Kirven, 1979; Olsen & Olsen, 1980). La plupart des nouvelles 
éoliennes sont érigées sur des tours tubulaires qui ne nécessitent plus de haubans 
(Erickson et al., 2001).  
 
Rappelons que les éoliennes envisagées dans le cadre du présent projet ne comportent 
pas de haubans. Quant aux lignes électriques, elles seront enfouies dans le sol. Ce 
type d’impact ne s’applique donc pas au projet. 
 
 

Mortalités causées par d’autres ouvrages d’origine anthropique  

Un sommaire des études récentes effectuées aux États-Unis (Junger et al., 2001) met 
en évidence l’impact réduit des éoliennes sur l’avifaune, en comparaison avec celui 
d’autres ouvrages ou activités d’origine anthropique. Ces estimations ont été établies 
en utilisant le nombre connu de mortalités dans tous les parcs d’éoliennes étudiés, le 
nombre d’éoliennes en opération (environ 11 000) et différents autres facteurs 
(Junger et al., 2001). 
 
Il faut cependant considérer que le nombre total d’oiseaux tués par les éoliennes est 
directement relié au nombre d’éoliennes total dans l’aire d’étude. Celles-ci se retrouvant 
en fréquence relativement plus faible que les autres structures anthropiques causant 
des mortalités (Kingsley & Whittam, 2005). 
 

Résumé  

Selon les renseignements contenus dans les différentes études citées  
(suivis de mortalité, altitudes de vol, comportements d’évitement, etc.), les impacts du 
parc d’éoliennes projeté sur les oiseaux en migration seront vraisemblablement de 
faible importance et ne devraient pas être supérieurs aux données de la littérature. 
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Tableau 8.53 Sommaire des estimations de mortalité aviaire due à des causes 
d’origine anthropique aux États-Unis (Junger et al ., 2001) 

Source de mortalité 
Nombre estimé d’OTA 

(oiseaux tués/an) 
Référence ou attribution de 

l’estimation  

Fenêtres  100 millions à 1 milliard D. Klem, Muhlenberg College 

Chats  100 à plus de 200 millions National Audubon Society 

Chasse 120 millions U.S. Fish and Wildlife; Gill  

Pesticides 67 millions Smithsonian Migratory Bird Centre 

Automobiles et camions + de 60 millions U.S. Fish and Wildlife 

Tours de communication 4 à 5 millions ou plus U.S. Fish and Wildlife 

Extraction pétrolière 1-2 millions U.S. Fish and Wildlife 

Éoliennes  < 30 000 Curry et Kerlinger 

 
 

Mortalités estimées  

En se fondant sur les chiffres obtenus des différentes études, à savoir un taux de 
mortalité moyen se situant entre 1,83 et 2,19 individus tués/éolienne/an pour toutes les 
espèces et un taux moyen variant entre 0,006 et 0,033 oiseau de proie tué/éolienne/an, 
on peut estimer au total des taux de mortalité se situant entre 143 et 171 oiseaux par 
an pour toutes les espèces confondues et entre 0,5 et 2.6 oiseaux de proie par an, pour 
l’ensemble des 78 éoliennes du parc projeté. 
 
À la lumière des études menées à l’échelle internationale sur les mortalités imputables 
aux collisions avec des éoliennes, on peut qualifier de faible l’intensité de cette 
perturbation. Son étendue est ponctuelle mais sa durée est longue, le parc ayant une 
durée de vie projetée minimale d’une vingtaine d’années.  
 
L’importance de l’impact global peut donc être qualifiée de moyenne. À la suite de la 
mise en place des mesures d’atténuation, l’impact résiduel devrait être faible. Advenant 
un fort taux de mortalité suite à la mise en exploitation du parc éolien, les mesures 
d’atténuation suivantes pourraient possiblement être mises en place : 
 

� Peinture des pales de façon à les rendre plus visibles; 
� Installation d’un système d’arrêt contrôlé par écoute électronique pour les 

migrateurs nocturnes lorsqu’on note des déplacements massifs; 
� Interruption d’une ou plusieurs éoliennes critiques en période de fort déplacement; 
� Diminution de la vitesse de rotation des pales lors d’épisode de mauvais temps; 
� Installation de systèmes d’effarouchement à proximité des appareils à problèmes. 
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Tableau 8.54 Évaluation de l’impact sur l’avifaune.   

Phase d’exploitation  

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière 

Dans la mesure du possible, essayer de suivre les 
recommandations du USFWS pour le balisage lumineux, 
si celles-ci sont compatibles avec la réglementation 
fédérale. Selon Kingsley & Whittam (2003), Transports 
Canada exige généralement l’utilisation de phares à feu 
clignotant rouge pour les éoliennes. Toutefois, on peut 
utiliser un système de feux d’obstacle clignotants de 
moyenne intensité blancs plutôt que rouges (uniquement 
pour les tours de plus de 60 m de hauteur), si une 
évaluation aéronautique révèle que cette substitution est 
acceptable. Si l’interaction possible d’une installation 
éolienne proposée avec des oiseaux migrateurs suscite 
des préoccupations, il faut évaluer la situation avec 
l’assistance de Transports Canada. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

Les espèces à statut précaire  

Advenant la présence d’un site de nidification dans le secteur de la zone d’étude ou en 
périphérie de celui-ci, l’intensité de la perturbation pourrait être qualifiée de moyenne 
pour les espèces à statut précaire, puisque cela modifiera une partie du territoire des 
individus. L’étendue de la perturbation est qualifiée de ponctuelle parce que les 
individus ont tout de même accès à la zone. Sa durée est longue puisque l’exploitation 
est prévue pour 20 ans. L’importance de l’impact sur ces espèces est donc qualifiée de 
moyenne. 
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Tableau 8.55 Évaluation de l’impact sur les espèces  à statut précaire. 
Phase d’exploitation 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesures d’atténuation particulières Aucune 

Importance de l’impact résiduel  Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

8.2.5.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Le démantèlement des éoliennes et des autres infrastructures pourrait donner lieu à un 
dérangement de l’avifaune. Il y aura bien sûr une augmentation du niveau de bruit, mais 
les dangers inhérents à la désaffectation seront pratiquement inexistants pour ladite 
faune. Le démantèlement des installations devrait être effectué hors de la période de 
nidification des oiseaux. Ainsi, la perturbation peut être qualifiée de faible. Sa durée est 
courte et son étendue est locale, ce qui mène à un impact global de faible importance. 
De plus, on devra s’assurer de limiter les déplacements aux aires de travaux. 
 
Tableau 8.56 Évaluation de l’impact sur l’avifaune.   

Phase de désaffectation. 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Limiter les déplacements aux aires de travaux. 

Importance de l’impact résiduel 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 
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8.2.6 Chiroptères 

8.2.6.1 Conditions actuelles 

On retrouve huit espèces de chauves-souris au Québec (Delormes & Jutras, 2008). De 
celles-ci, trois sont migratrices : la chauve-souris rousse (Lasiurus borealis), la 
chauve-souris argentée (Lasionycteris noctivagans) et la chauve-souris cendrée 
(Lasiurus cinereus). Les cinq autres espèces sont résidentes : la petite chauve-souris 
brune (Myotis lucifugus), la grande chauve-souris brune (Eptesicus fuscus), la  
chauve-souris nordique (Myotis septentrionalis), la chauve-souris pygmée (Myotis leibii) 
et la pipistrelle de l’Est (Pipistrellus subflavus). De ces espèces, cinq se retrouvent sur 
la liste des espèces fauniques menacées ou vulnérables au Québec, soit la pipistrelle 
de l’Est, la chauve-souris rousse, la chauve-souris argentée la chauve-souris cendrée 
et la chauve-souris pygmée (MRNF 2007). Les données du Centre de données sur le 
patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) ne relèvent aucune occurrence de ces 
espèces dans le secteur de la zone d’étude. 
 
Un inventaire des chiroptères présents dans la zone d’étude du projet a été effectué par 
Activa Environnement en 2008 (Activa Environnement, 2008b; annexe L). L’inventaire a 
été réalisé en utilisant la technique d’inventaire acoustique fixe conformément au 
Protocole d’inventaires acoustiques de chiroptères dans le cadre de projets 
d’implantation d’éoliennes au Québec – 8 janvier 2008 produit par le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune du Québec (MRNF, 2008d).  
 
Cette technique comporte cependant certaines limitations. D’abord, il est pour l’instant 
impossible d’identifier la chauve-souris pygmée (Myotis leibii) à partir de ses émissions 
sonores puisque les caractéristiques de ces dernières sont peu connues. De plus, les 
informations actuellement disponibles concernant son cri suggèrent qu’il serait très 
similaire à ceux des autres espèces du genre Myotis, qui sont déjà difficilement 
identifiables entre eux.  
 
Pour cette étude, des systèmes automatisés ont été utilisés. Ils sont composés d’un 
détecteur d’ultrasons et d’un système d’enregistrement.  
 
Huit stations d’enregistrement ont été mises en place. La répartition des stations a été 
faite en fonction de leur potentiel pour la présence de chiroptères et en fonction des 
contraintes rencontrées sur le terrain. Deux de ces huit stations (TM4 et TM7) ont été 
relocalisées au cours de l’inventaire afin d’améliorer la couverture du territoire. Les 
deux nouvelles stations ont été nommées TM42 et TM72. Les stations utilisées ont été 
disposées dans les milieux suivants : 
 

� La station 1 (TM1) est localisée au centre-sud de l’aire d’étude. Elle est située à 
environ 530 m d’altitude dans une zone forestière à côté d’un point d’eau dans un 
secteur dégagé. Un petit ruisseau coule à proximité de l’emplacement. Des 
peuplements feuillus et mélangés matures occupent les environs. Il y a également 
quelques plantations. Les éoliennes les plus proches seront à environ 350 m. 
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� La station 2 (TM2) est située en périphérie d’un lac. Elle est située au centre est 
de l’aire d’étude. Le site est dans un milieu humide entouré de forêts mélangées, 
feuillus et résineuses à différents stades de maturité. On trouve également dans le 
secteur, des parcelles agricoles, ainsi qu’une vieille grange. L’élévation est 
d’environ 360 m. 

� La station 3 (TM3) est située au centre-ouest du secteur à l’étude. Il s’agit d’un 
secteur forestier et agricole en altitude (560 m). La station est localisée dans un 
jeune peuplement résineux (0-30 ans). Des éoliennes sont prévues à environ 
150 m de la station. 

� La station 4 (TM4) se situe pratiquement à l’extrémité sud-est de l’aire d’étude. Il 
s’agit principalement d’une zone de forêt résineuse de 31-70 ans accompagnée de 
peuplements mélangés, feuillus et de champs autour d’un petit lac. La station a été 
localisée sur les rives de ce dernier. Des bâtiments sont également présents sur 
les rives du lac. L’altitude est d’environ 490 m. 

� La station 42 (TM42) est située environ au nord-est de l’aire d’étude. La station est 
installée dans une petite clairière, approximativement à 100 m au pied d’une 
falaise rocheuse. Les peuplements forestiers des environs sont principalement 
composés de mélangés, de résineux et de feuillus de 31 ans et plus. Le sommet 
de la falaise est occupé majoritairement par de la régénération. L’altitude y est de 
570 m et les éoliennes les plus près seraient à environ 390 m. 

� La station 5 (TM5) est située à l’extrême nord-ouest de l’aire d’étude dans des 
peuplements mélangés et résineux de 31 ans et plus. On y trouve également des 
plantations et de la régénération. Elle est non loin du sommet d’une montagne 
(490 m). L’installation d’éoliennes est prévue dans ce secteur à moins de 150 m. 
La station a été fixée près d’une mare dans un secteur dégagé. 

� La station 6 (TM6) est la plus au nord-est. Elle est localisée derrière un bâtiment 
d’érablière, dans des peuplements feuillus, mélangés et résineux majoritairement 
de 71 ans et plus. Des zones agricoles sont également présentes. La station est à 
une altitude d’environ 490 m. Les éoliennes les plus proches seront à environ 
890 m.  

� La station 7 (TM7) est localisée près de l’entrée de la ville de Thetford Mines sur la 
rive d’un milieu humide traversé par un ruisseau. Le territoire est composé par des 
peuplements feuillus et mélangés ainsi que par des friches et des champs. 
L’altitude de la station est d’environ 400 m.  

� La station 72 (TM72) se situe au centre-nord. Le territoire est principalement 
composé par des plantations de moins de 30 ans. L’altitude de la station est 
d’environ 500 m et l’éolienne la plus proche serait à environ 140 m. 

� La station 8 (TM8) est la plus au centre du secteur à l’étude. Il s’agit d’une zone de 
forêts mélangées de 31 ans et plus accompagnées de peuplements feuillus et 
résineux de 31 à 70 ans. On y trouve également quelques petits milieux humides 
et un ruisseau. La station a été positionnée sur la rive d’une marre à environ 
460 m d’altitude. Les éoliennes les plus proches seront à environ 760 m. 

 
Les inventaires ont couvert à la fois la période de reproduction et la période de 
migration des chauves-souris. Dans le cas présent, les inventaires de la période de 
reproduction se sont échelonnés du 21 juin au 14 juillet 2008, tandis que les inventaires 
pour la période de migration ont eu lieu du 20 août au 9 octobre 2008. 
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Un total de 184 et 296 heures d’échantillonnage se sont déroulées lors de ces deux 
périodes. Chaque site était équipé d’une station météo afin de connaître les conditions 
présentes lors des inventaires. Cet inventaire a donc permis d’obtenir un portrait des 
espèces de chauves-souris présentes dans le secteur en période de reproduction et de 
migration. 
 
Les inventaires de vocalises de chauves-souris (4 471 enregistrements captés) ont 
démontré la présence sur le territoire à l’étude d’espèces du genre Myotis avec la petite 
chauve-souris brune (54,4 %) et la chauve-souris nordique (5,9 %). À elles seules, elles 
totalisent 60,3 % des enregistrements. Les vocalises appartenant aux catégories 
indéterminées composent 37,9 % des résultats. Une bonne partie de ces dernières 
appartiennent probablement également au genre Myotis. Ces sons n’ont pu être 
identifiés étant donné qu’il est impossible de distinguer de façon claire les 
caractéristiques de ces vocalises. La petite chauve-souris brune et la chauve-souris 
nordique sont les deux espèces de chiroptères les plus fréquentes dans l’Est du 
Canada (Delorme et Jutras, 2007). Elles sont par le fait même bien représentées dans 
plusieurs inventaires réalisés au Québec incluant celui-ci (Activa Environnement inc, 
2007a, b, c, d, 2008a; Brunet et al., 1998; Delorme et Jutras, 2007; Envirotel 3000 inc, 
2007; Gauthier, 1996; Pesca Environnement, 2005, 2007a, b). 
 
Rappelons que la chauve-souris pygmée (Myotis leibii) n’a pu être identifiée à cause 
des caractéristiques de son cri. Les espèces entendues sont présentées au 
tableau 8.57. Cependant, selon le bulletin Chirops no 7, de 2002 à 2006, les inventaires 
de chauves-souris réalisés dans la région de Chaudière-Appalaches n’auraient pas 
encore permis de recenser la pipistrelle de l’Est (Delorme et Jutras, 2007). Néanmoins, 
il serait également possible que cette dernière fréquente le secteur à l’étude. 
 
Parmi ces espèces, on note la présence de trois espèces migratrices : la  
chauve-souris cendrée, la chauve-souris argentée et la chauve-souris rousse. Les 
autres espèces sont résidentes au Québec. Le détail des enregistrements pour 
chacune des stations est présenté dans le rapport complet à l’annexe L. 
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Tableau 8.57 Espèces de chauves-souris entendues da ns le secteur de Thetford 
Mines, 2008  

Espèces  Nom scientifique  Statut au 
Québec 

Chaudière-
Appalaches Habitat 

Chauve-souris argentée 
Lasionycteris 
noctivagans 

Susceptible 
d’être désignée Prioritaire 

Habite les régions forestières, le 
long des lacs, des étangs ou des 
cours d’eau 

Chauve-souris 
cendrée 

Lasiurus cinereus Susceptible 
d’être désignée - 

Habite en général les régions 
boisées et semi-boisées et 
chasse principalement les 
papillons de nuit au-dessus des 
clairières et des plans d'eau. 
Durant l'été, elle utilise les 
arbres comme lieu de repos 

Chauve-souris nordique 
Myotis 
septentrionalis Commune Prioritaire 

Associé à la forêt boréale, on la 
retrouve près des lacs, des 
cours d’Eau et des clairières. 

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis Susceptible 
d’être désignée Prioritaire 

Forêts de conifères et les forêts 
mixtes. Elle se nourrie au-
dessus des clairières, des 
rivières et des points d’eau, elle 
s’est bien adaptée au milieu 
urbain 

Grande chauve-souris 
brune 

Eptesicus fuscus Commune -  

Petite chauve-souris 
brune 

Myotis lucifugus Commune - 

Habite dans la forêt. Elle 
s'installe dans les crevasses des 
rochers, dans les creux des 
arbres, dans des grottes et dans 
des cavernes. On la retrouve 
aussi dans les greniers, les 
granges et les clochers d'église, 
à la ville ou à la campagne. 

 
 

Période de reproduction  

Les secteurs les plus utilisés en période de reproduction sont les stations TM8 
(48,9 %), TM4 (15,6 %) et TM2 (15,1 %). L’indice de qualité d’habitat est relativement 
élevé pour les stations TM2, TM4 et TM8 et/ou les environs dans un rayon de moins de 
2 km. Toutes ces stations étaient localisées près d’un point d’eau, dans des fonds de 
vallée, avec la présence de peuplements âgés de 31 ans et plus et de bâtiments. Ces 
caractéristiques sont généralement recherchées par les chauves-souris en période de 
reproduction et principalement par les femelles (Brigham, 2007; Cryan et Veilleux, 
2007; Duchamp et al., 2007; Duchamp, 2004; Lacki et al., 2007). 
 
La majorité des vocalises (99,3 %) à ces trois stations en période de reproduction a été 
attribuée au genre Myotis, dont principalement la petite chauve-souris brune. 



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   
 Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 254 Décembre 2008 – Rév. no 00 

Les stations TM2, TM4 et TM8 pourraient donc être des sites prioritaires lors de la 
période de reproduction pour les chauves-souris cendrées, rousses et argentées. Les 
enregistrements y sont peut-être peu nombreux, mais ils sont répartis sur plusieurs 
jours, ce qui démontre une certaine récurrence dans la fréquentation de ces secteurs. 
 

Période de migration  

Les stations où l’activité a été la plus élevée lors de la période de migration sont la TM5 
(30,1 %), la TM2 (20,7 %), la TM1 (16,0 %) et la TM8 (13,8 %). Considérant la 
fréquentation de la station TM5 en période de reproduction, la localisation d’un point 
d’eau ainsi que sa localisation à la jonction entre deux vallées dont l’indice de qualité 
d’habitat est non négligeable, il n’est pas étonnant que le taux d’activité y soit 
relativement élevé. Cependant, celle-ci n’a été fréquentée en période de migration que 
par des espèces qui appartiennent au genre Myotis dont principalement la petite 
chauve-souris brune. 
 
La station TM2 possède des caractéristiques intéressantes pour les chauves-souris en 
période de migration. L’indice de qualité d’habitat y est relativement élevé dans un 
rayon de moins de 2 km, elle est localisée dans le fond d’une vallée ayant une bonne 
diversité d’habitats et près d’un point d’eau important, soit le lac à Thom. Les 
chauves-souris en migration pourraient donc y trouver toutes les ressources 
nécessaires pour répondre à leurs besoins. Cette vallée pourrait constituer un corridor 
de migration important pour toutes les espèces répertoriées dans l’aire d’étude, y 
compris les espèces à statut particulier. 
 
La localisation stratégique, à la sortie de la petite vallée du ruisseau de l’Aqueduc en 
altitude avec plusieurs peuplements âgés et prés d’un point d’eau, pourrait expliquer la 
fréquentation relative de la station TM1 en période de migration. La valeur de l’indice de 
qualité d’habitat y est aussi relativement élevée. En plus des espèces appartenant au 
genre Myotis, dont principalement la petite chauve-souris brune, la station aurait été 
visitée par la chauve-souris rousse (0,4 %) ainsi que par la chauve-souris cendrée 
(0,1 %). 
 
La station TM8 a été visitée par la petite chauve-souris brune (9,6 %), des individus non 
identifiés (7,2 %) ainsi que par la chauve-souris nordique (1,2 %). L’indice de qualité 
d’habitats à cette station est moyen. Cependant, plusieurs secteurs intéressants 
occupent le fond de cette vallée dans un rayon de moins de 2 km. La station est 
localisée dans le fond de la vallée du ruisseau Old Mill dont la diversité d’habitats et la 
présence d’un point d’eau important ont pu constituer un attrait pour les chauves-souris. 
Ces dernières pourraient donc utiliser cette vallée comme corridor de migratoire. 
 

Espèces à statut précaire  

Des espèces à statut précaire ont été répertoriées dans toutes les stations 
d’échantillonnage. La chauve-souris argentée, la chauve-souris cendrée ou la chauve-
souris rousse ont donc été répertoriées dans chacune des 10 stations d’écoute et il est 
par conséquent possible que ces espèces soient présentes dans l’ensemble de la zone 
où l’habitat est propice.  
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En période hivernale, les chauves-souris utilisent les grottes, cavernes et les mines 
pour hiberner. Selon Gauthier, Daoust et Brunet (1995), la région 
Chaudière-Appalaches n’a pas de cavités naturelles dont le potentiel pour l’hibernation 
des chauves-souris serait intéressant, mais elle compte une trentaine de cavités 
artificielles qui pourraient offrir un potentiel élevé. Les auteurs soulignent que ces 
cavités sont par le fait même les plus vulnérables, étant donné le dérangement causé 
par les nombreux amateurs de spéléologie qui y circulent et les possibilités de 
fermeture associées à des questions de sécurité du public. Aucun inventaire exhaustif 
n’a toutefois été mené dans le cadre du présent inventaire. 
 
Le CDPNQ rapporte la présence de 9 hibernacles dans un rayon de 200 km du site 
d’étude, tous situés à l’intérieur d’anciennes mines désaffectées. L’hibernacle le plus 
près de la zone d’étude serait situé à 27 km, dans la municipalité de Saint-Ferdinand. 
 
 

8.2.6.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

Au cours de la phase d’aménagement, les travaux de déboisement de certaines 
superficies pouvant servir d’abris aux chauves-souris pourraient donner lieu à des 
impacts indirects d’une faible intensité sur celles-ci. 
 
Comme les chauves-souris sont actives la nuit, les activités d’aménagement se 
déroulant exclusivement le jour auront peu d’impacts directs sur celles-ci. Le jour, elles 
se retirent dans des endroits sombres : anfractuosités de falaises, grottes, chicots 
comportant des trous, arbres et bâtiments divers.  
 
Les travaux d’aménagement pourraient toutefois avoir un faible impact en raison de la 
diminution des habitats en milieu forestier. Dans la section traitant de l’avifaune, il a été 
démontré que les pertes maximales d’habitat se chiffraient à 0,9 % (déboisement) du 
territoire forestier. Comme l’habitat de la chauve-souris n’est constitué que d’une infime 
partie de ce pourcentage, les pertes potentielles d’habitat dues au déboisement seront 
négligeables. Les peuplements forestiers matures avec des arbres vivants dominants 
et/ou des chicots dominants jouent un rôle important dans la sélection d’un abri pour les 
chauves-souris arboricoles (Broders et Forbes, 2004; Broders et al., 2003; Hester et 
Grenier, 2005). Les interventions forestières dans ces peuplements sont réduites. En 
effet les superficies à déboiser dans ce type de peuplements sont très restreinte et bien 
en deçà de la limite de 7,4 ha suggéré par Hester et Grenier (2005). Le déboisement 
dans les peuplements matures ne devrait donc pas engendrer d’impact négatif sur les 
chauves-souris. 
 
Les travaux de déboisement en zone riveraine à moins de cent mètres d’un plan d’eau 
peuvent engendrer des impacts sur les chauves-souris (Hester et Grenier, 2005). 
Cependant, puisque toutes les éoliennes sont situées à une distance plus grande que 
100 m d’un plan d’eau, aucun impact n’est anticipé sur les chauves-souris. 
 
Par conséquent, l’intensité de cette perturbation est qualifiée de moyenne pendant la 
phase d’aménagement. Son étendue est ponctuelle, se limitant à la zone immédiate 
des travaux, et sa durée sera courte. Ainsi, l’importance de l’impact global est qualifiée 
de faible.  
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Tableau 8.58 Évaluation de l’impact sur la chauve-s ouris.  
Phase d’aménagement 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.2.6.3 Impacts prévus en phase d’exploitation  

Les effets des éoliennes sur les chauves-souris sont moins documentés que ceux 
portant sur les oiseaux. Les résultats des suivis de mortalité effectués aux États-Unis 
varient selon l’endroit. Selon Johnson (2004), le taux de mortalité atteint  
3,4 chauves-souris par turbine par année dans le pays en moyenne, mais celui-ci 
atteint 46,3 mortalités par turbine annuellement dans certains projets situés en Virginie 
occidentale. Ce portrait doit toutefois être comparé avec réserve à celui du Québec, car 
plusieurs variables diffèrent tels que les espèces et leur abondance. Par exemple, 
certains taux de mortalité mesurés au Québec varient de 0,46 à 0,7 individu par 
éolienne et par année (Activa Environnement inc, 2006; Cartier Énergie Éolienne inc., 
2008; SNC-LAVALIN, 2005d). Le tableau 8.59 résume les données disponibles à cet 
égard. 
 
Si on compare ces taux moyens de mortalité à ceux enregistrés chez les oiseaux, les 
ordres de grandeur se ressemblent. Selon les observations faites à Buffalo Ridge 
(EPRI, 2003), les cas de mortalité surviendraient en majeure partie chez les 
chauves-souris en migration.  
 
Une plus grande mortalité est généralement observée pendant la migration automnale. 
Une proportion de 90 % des mortalités recensées se trouve dans cette période. 
Plusieurs hypothèses y font référence, notamment l’existence d’un patron de migration 
différent entre le printemps et l’automne, comme chez les oiseaux 
(Erickson et al., 2002). Une seconde hypothèse mentionne la possibilité d’un 
comportement de migration variable, soit pressé et en groupe à l’automne et moins 
organisé au printemps (Johnson, 2004). Il se peut aussi que la migration printanière 
s’effectue à des altitudes plus élevées (Kunz et al., 2007). 
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Il semble également que la majorité des chauves-souris qui sont entrées en collision 
avec les éoliennes soient arboricoles et migratrices (Ahlén, 2003; Arnett et al., 2008; 
Brinkmann, 2006; Côté, 2007; Erickson et al., 2002; Fiedler et al., 2007; Hester et 
Grenier, 2005; Illinois Department of Natural Resources, 2007; Jain, 2005; Kerns et 
Kerlinger, 2004; Kunz et al., 2007b). 
 
Selon plusieurs études effectuées dans l’est des États-Unis, une de celles-ci ayant été 
effectuée en milieu forestier, la chauve-souris cendrée semble être la plus touchée par 
la présence de parcs éoliens, puisqu’elle constitue à elle seule en moyenne 50 % des 
mortalités. (Erickson et al., 2002; Johnson, 2004; Koford, 2004; Kerns et al., 2005). 
 
La chauve-souris rousse est souvent la deuxième espèce la plus affectée, suivie par la 
pipistrelle de l’Est et la chauve-souris argentée (MRNF, 2006b). 
 
Toutefois, on comprend mal pourquoi un animal doté d’un système sophistiqué 
d’écholocation peut heurter des structures de la dimension d’une éolienne. Plusieurs 
hypothèses (Williams, 2004) ont été émises à cet égard, à savoir : 
 

� Les chauves-souris en migration n’utilisent peut-être pas leur système 
d’écholocation par souci d’économie d’énergie; 

� Les éoliennes émettraient des sons à haute fréquence qui attirent 
les chauves-souris; 

� Les chauves-souris sont peut-être entraînées par la turbulence causée par les 
rotors. 

 
Selon une hypothèse nouvellement présentée pour expliquer les mortalités des 
chiroptères, les individus subiraient un barotromatisme pulmonaire lorsqu’en présence 
du vortex des pales d’une éolienne (Baerwald et al., 2008). Cette étude menée en 
Alberta à démontrée que plus de 90% des chauves-souris mortes dans le parc éolien à 
l’étude montraient des signes évidents de barotraumatisme pulmonaire importants, 
alors que moins de 60 % ne présentaient de blessure externes importantes. Ceci 
suggère que le barotraumatisme pulmonaire pourrait bien être la cause principale de 
mortalité chez les chiroptères. Celui-ci est causé par la baisse rapide et excessive de 
pression dans le vortex des éoliennes. Les chiroptères ne pourraient détecter cette 
différence de pression avec leur système d’écholocation et seraient donc incapable 
d’éviter ce danger (Baerwald et al., 2008). 
 
Deux études effectuées en Virginie et en Pennsylvanie ont permis d’observer que les 
collisions des chauves-souris avec les éoliennes surviennent principalement pendant 
les nuits où le vent est faible. Suite à un suivi par imagerie thermique, les observations 
montrent que les chauves-souris sont attirées par les pales des éoliennes. Elles 
chassent les pales tournant à faible vitesse et elles semblent attirées par leur 
mouvement (BCI, 2005). 
 
Il fut aussi remarqué qu’à la tombée du jour, les chauves-souris migratrices recherchent 
l’arbre le plus près afin de s’y percher. Ces dernières sont principalement attirées par 
les hauts arbres. Il serait donc possible qu’elles confondent les éoliennes avec les 
arbres (Kunz et al., 2007). 



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   
 Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 258 Décembre 2008 – Rév. no 00 

Une autre hypothèse pouvant expliquer ces mortalités serait la production de champs 
électromagnétiques autour des éoliennes pouvant perturber les chauves-souris qui sont 
sensibles à ces champs. Ainsi, elles pourraient être exposées à un plus grand risque de 
collision (Kunz et al., 2007). 
 
Il semblerait que, contrairement aux oiseaux, la présence ou non de lumière sur le 
dessus des éoliennes n’influence pas les taux de mortalité des chauves-souris 
(MRNF, 2006b). En effet, des études de Johnson (2004) et de Kerns et al. (2005) ont 
démontré que les taux de mortalité étaient comparables entre les éoliennes avec ou 
sans lumière. 
 
Une étude de Koford (2004) n’a détecté aucun comportement de délaissement de la 
zone occupée par des éoliennes par les chauves-souris. Il a ainsi obtenu un taux de 
fréquentation similaire entre le champ d’éoliennes et des sites situés à proximité de 
celui-ci suite à un suivi fait avec un détecteur ultrasonique. 
 
Malgré le nombre croissant d’inventaires, les causes exactes des mortalités demeurent 
inconnues, car peu d’études ont investigué le comportement des chiroptères autour des 
éoliennes ainsi que les circonstances entourant leurs mortalités (Côté, 2006). 
 
Au Québec, trois espèces de chauves-souris commencent à migrer dès la mi-août, 
tandis que les autres espèces commencent à hiberner à partir d’octobre. Pendant plus 
de sept mois, il n’y a donc aucune activité de ces espèces dans la région. 
 
Compte tenu du fait que les études semblent démontrer des taux de mortalité 
comparables à ceux des oiseaux, même si le nombre d’études est beaucoup moins 
élevé, et compte tenu du fait que les chauves-souris sont absentes de la zone d’étude 
pendant plus de sept mois, on peut poser l’hypothèse que le nombre de mortalités 
reliées aux éoliennes ne devrait pas dépasser celui enregistré pour les oiseaux. 
 
L’intensité de la perturbation est qualifiée de faible, surtout si on considère que la 
plupart des chauves-souris sont absentes de la zone pendant au moins sept mois. Son 
étendue est ponctuelle, mais sa durée est longue, ce qui donne un impact d’importance 
moyenne, qu’il n’est pas possible d’atténuer. 
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Tableau 8.59 Estimation des mortalités de chauves-s ouris par collision à 
différents parcs éoliens aux États-Unis (tiré de Jo hnson & 
Strickland, 2003 1, de Young et al. 2 2006 et de Barclay et al. , 20073) 

Parc éolien Puissance (MW) et 
hauteur (m) 

Années 
de l’étude 

Mortalité 
trouvée 

Mortalité 
/éolienne/an Référence 

Buffalo Ridge, MN Phase 11 

73 éoliennes 
0,33 
53 

1994-1998 20 0,1a 
Osborn et al., 1996 
Johnson et al., 2000a 
Johnson et al., 2003a 

Buffalo Ridge, MN 
Phase 2&31 

281 éoliennes 

0,75 
74 

1998-2002 400 2,0a 
Johnson et al., 2003 
a&b 

Northeastern Wisconsin1 

31 éoliennes 
0,66 

89 
1999-2001 72 4,3a Howe et al., 2002 

Foote Creek Rim, WY1 

105 éoliennes 
0,66 
61 

1999-2002 135 1,3 a 
Johnson et al., 2000b, 
Young et al., 2003, 
Gruver, 2002 

Buffalo mountain, TN1 

3 éoliennes 
0,66 
89 

2001 72 28,5 a Nicholson, 2003 

OR/WA border1 

399 éoliennes 
0,66 
74 

1999-2002 54 0,9 a Erickson et al., 2003a 

Klondike, OR1 

16 éoliennes 
1,5 
100 

2002 6 1,2 a Johnson et al., 2003 

Vansycle, OR1 

38 éoliennes 
0,66 
74 

1999 28 0,7 a Erickson et al., 2000 

Nine Canyon, WA1 

37 éoliennes 
1,3 
91 

2003 27 3,2 a Erickson et al., 2003b 

Backbone Mountain, WV1 

44 éoliennes 
1,5 
102 

2003 476 10,8 b 
P. Kerlinger, données 
non publiées 

Buffalo mountain, TN2 N.D. 2001-2002 N.D. 20,8 Fieldler, 2004 

Top of Iowa, IA2 N.D. 2003-2004 N.D. 10,2 Koford et al., 2005 

Mountaineer, WV2 N.D. 2004 N.D. 38 Arnett, 2005 

Castle River, AB3 

41 éoliennes 
0,66 
50 

n.d. n.d. 0,93 
Brown et Hamilton, 
2002 

Magrath, AB3 

20 éoliennes 
1,5 
65 

n.d. n.d. 1,35 
Brown, K, 2006, 
personal 
communication 

McBridge Lake, AB3 

114 éoliennes 
0,66 
50 

n.d. n.d. 0,47 
Brown, K, 2006, 
personal 
communication 

Summerview, AB3 
39 éoliennes 

1,8 
67 

n.d. n.d. 13,64 
Brown, K, 2006,  
personal 
communication 

Exhibition Place, ON31 
éolienne 

0,75 
94 

n.d. n.d. 0,00 
James et Coady, 2003, 
2004 

Cypress, SK3 

16 éoliennes 
0,66 
45 

n.d. n.d. 0,000 
Northen Envirosearch 
Ltd, 2004 

a = estimations ajustées selon de l’efficacité de recherche et du taux d’enlèvement des carcasses par les 
prédateurs. 

b = estimations non ajustées. 
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Tableau 8.60  Évaluation de l’impact sur les chauve s-souris.  
Phase d’exploitation 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation 
particulière 

Aucune 

Importance de l’impact 
résiduel 

Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

Les espèces à statut précaire  

Les inventaires menés à l’été et à l’automne 2008 ont permis de confirmer la présence 
des trois espèces de chauve-souris susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables au Québec. Les prochains paragraphes résument brièvement l’habitat des 
différentes espèces à statut précaire au Québec.  
 
La chauve-souris argentée (Lasionycteris noctivagans) occupe principalement les 
régions boisées à proximité des lacs, des étangs et des cours d’eau. Au cours de la 
journée, elle s’abrite dans un arbre, suspendue à une branche ou cachée dans une 
fissure de l’écorce. Lors de la période estivale, cette espèce demeure solitaire, à 
l’automne, elles se regroupent pour entreprendre un périple migratoire vers le sud de 
leur aire de distribution. Celle-ci est de retour dans nos régions vers la fin mai, et donne 
naissance à ses petits habituellement en juin ou juillet. 
 
La chauve-souris cendrée (Lasiurus cinereus) habite généralement les milieux boisés et 
semi-boisés situés à proximité des clairières et plans d’eau. Lors de l’été, elle utilise les 
arbres comme lieu de repos, à l’automne, elle migre vers le sud des États-Unis et les 
Caraïbes où elle passe l’hiver.  
 
La chauve-souris rousse (Lasiurus borealis) est présente dans les forêts conifériennes 
et mixtes. En période diurne, la chauve-souris rousse se repose suspendue à une 
branche ou dans des buissons. La migration automnale se fait par groupe, vers les 
zones où le gel est pratiquement absent. Elle est de retour sous nos latitudes vers la fin 
mai, et donne naissance aux petits (généralement entre 2 ou 3) dans le courant du 
mois de juin. 
 
Ainsi, considérant la sensibilité de ces espèces, l’intensité de la perturbation peut être 
considérée moyenne, l’étendue de l’impact est ponctuelle se limitant à l’espace occupé 
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par le parc éolien, plus particulièrement à proximité des sites d’implantation des 
éoliennes. Finalement, considérant la durée de la perturbation est longue, ce qui se 
traduit par un impact de moyenne importance.  
 
Tableau 8.61 Évaluation de l’impact sur les chauves -souris à statut précaire. 

Phase d’exploitation 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Immobilisation des éoliennes présentant un fort taux de 
mortalité chez les espèces à statut précaire. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 
Advenant qu’une éolienne ou un groupe d’éoliennes entraîne un important taux de 
mortalité chez les espèces à statut précaire, il pourrait être envisagé d’arrêter ces 
éoliennes en période de migration automnale lors des deux premières heures suivant le 
coucher du soleil. En effet, c’est lors de cette période de la nuit que se concentrent les 
activités des chauves-souris (Horn & Arnett, 2005).  
 
Puisque la majorité des mortalités surviennent en période de vent faible, lorsque la 
production d’électricité n’est pas élevée, il pourrait aussi être envisagé d’arrêter les 
éoliennes pendant ces périodes lors de la phase migratoire et de les mettre en marche 
seulement lorsque la force du vent est profitable (BCI, 2005). 
 
 

8.2.6.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

La nature des principaux impacts pour les chauves-souris étant les collisions avec les 
pales en mouvement (phase exploitation) et la perte de couvert forestier associé au 
déboisement (phase aménagement), aucun impact n’est appréhendé en phase de 
désaffection. 


